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Le montant de la participation financière annuelle s’élève à 3100€ par année scolaire. Cette participation comprend les frais de logement ainsi que les petit-déjeuners et les dîners.

Le(s) parent(s) / représentant légal / garant et l’élève interne majeur s’engagent de façon solidaire et indivisible à payer mensuellement le prix de 310€ le premier de chaque mois par ordre permanent.
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